
Synthèse des taux d'encadrement lors des sorties scolaires
(Circulaire Sept 1999 modifiée)

Tableau 1
Taux minimum d'encadrement au cours de la vie collective selon les types de sorties scolaires

Effectif

École maternelle, classe maternelle ou classe élémentaire avec
section enfantine

École élémentaire

Sortie régulière 2 adultes au moins dont le maître de la classe, quel que soit 
l'effectif de la classe.

Au-delà de 16 élèves, un adulte supplémentaire pour 8.

2 adultes au moins dont le maître de la classe, quel que soit 
l'effectif de la classe.

Au-delà de 30 élèves, un adulte supplémentaire pour 15.

Sortie 
occasionnelle 
sans nuitée

2 adultes au moins dont le maître de la classe, quel que soit 
l'effectif de la classe.

Au-delà de 16 élèves, un adulte supplémentaire pour 8.

2 adultes au moins dont le maître de la classe, quel que soit 
l'effectif de la classe.

Au-delà de 30 élèves, un adulte supplémentaire pour 15.

Sortie avec 
nuitée(s)

2 adultes* au moins dont le maître de la classe, quel que soit 
l'effectif de la classe.

Au-delà de 16 élèves, un adulte supplémentaire pour 8.

2 adultes* au moins dont le maître de la classe, quel que soit 
l'effectif de la classe.

Au-delà de 20 élèves, un adulte supplémentaire pour 10.

N.B. 1 : Lorsque, dans le cadre des sorties scolaires, des regroupements de classes ou des échanges de services sont organisés, le maître de la classe
peut être remplacé par un autre enseignant.
N.B. 2 : Concernant l'encadrement dans le cadre d'un transport en car, l'ensemble des élèves, qu'ils soient d'une ou de plusieurs classes, est considéré
comme constituant une seule classe.
                                                                                                                                                                                                               
* En ce qui concerne les personnes chargées de la vie collective, en dehors des activités d'enseignement et de l'animation des activités physiques et
sportives, le brevet d'aptitude aux fonctions d’animateur (BAFA) est conseillé.

Tableau 2
Taux minimum d'encadrement spécifique aux activités d'éducation physique et sportive pratiquées 
pendant les sorties scolaires occasionnelles avec ou sans nuitée

École maternelle, classe maternelle ou classe élémentaire
avec section enfantine

École élémentaire

Jusqu'à 16 élèves, le maître de la classe plus un intervenant, qualifié ou 
bénévole, agréé* ou un autre enseignant.

Jusqu'à 30 élèves, le maître de la classe plus un intervenant, qualifié ou 
bénévole, agréé* ou un autre enseignant.

Au-delà de 16 élèves, un intervenant, qualifié ou bénévole, agréé* ou un 
autre enseignant supplémentaire pour 8 élèves.

Au-delà de 30 élèves, un intervenant, qualifié ou bénévole, agréé* ou un 
autre enseignant supplémentaire pour 15 élèves.

Tableau 3
Taux minimum d'encadrement renforcé pour certaines activités d'enseignement d'éducation physiques 
et sportive pratiquées pendant les sorties régulières, occasionnelles avec ou sans nuitée

École maternelle, classe maternelle ou classe élémentaire
avec section enfantine

École élémentaire

Jusqu'à 12 élèves, le maître de la classe plus un intervenant, qualifié ou 
bénévole, agréé* ou un autre enseignant.

Jusqu'à 24 élèves, le maître de la classe plus un intervenant, qualifié ou 
bénévole, agréé* ou un autre enseignant.

Au-delà de 12 élèves, un intervenant, qualifié ou bénévole, agréé* ou un 
autre enseignant supplémentaire pour 6 élèves.

Au-delà de 24 élèves, un intervenant, qualifié ou bénévole, agréé* ou un 
autre enseignant supplémentaire pour 12 élèves.

N.B. 1 : En dérogation aux taux fixés par le tableau ci-dessus, les conditions d'encadrement pour l'enseignement de la natation sont fixés par la
circulaire du 07/07/2011.
- à l'école élémentaire : l'enseignant et un adulte agréé, professionnel qualifié ou intervenant bénévole ;
- à l 'école maternelle : l'enseignant et deux adultes agréés, professionnels ou intervenants bénévoles.
Un encadrant supplémentaire est requis quand le groupe-classe comporte des élèves issus de plusieurs classes et qu'il a un effectif supérieur à 30
élèves.
Dans le cas d’une classe comprenant des élèves de maternelle et d'élémentaire, les normes d’encadrement de la maternelle s’appliquent. Néanmoins,
quand la classe comporte moins de 20 élèves, l'encadrement peut être assuré par l'enseignant et un adulte agréé, professionnel qualifié ou intervenant
bénévole.
Pour les classes à faibles effectifs, composées de moins de 12 élèves, le regroupement de classes sur des séances communes est à privilégier en
constituant un seul groupe-classe pouvant être pris en charge par les enseignants. Lorsque cette organisation ne peut être mise en place, le taux
d'encadrement pourra être fixé localement par l'inspecteur d'académie-directeur des services départementaux de l'Éducation Nationale.

N.B. 2 : En dérogation aux taux fixés par le tableau ci-dessus, le taux d'encadrement renforcé pour le cyclisme sur route est le suivant  : jusqu'à 12
élèves, le maître de la classe, plus un intervenant, qualifié ou bénévole, agréé ou un autre enseignant et, au-delà de 12 élèves, un intervenant, qualifié
ou bénévole, agréé ou un autre enseignant supplémentaire pour 6 élèves.


